
Département     COMMUNE DE WINTZENHEIM-KOCHERSBERG  
du Bas-Rhin 
 
Arrondissement de            EXTRAIT du PROCES-VERBAL des 
Strasbourg-Campagne   DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Conseillers élus : 11 
       Date de la convocation : 31 mars 2014 
Conseillers  
en fonction : 11     Secrétaire de séance : Thomas ROECKEL 
 
Conseillers présents et représentés : 11 
 
 

SEANCE du 4 avril 2014 
 
 

 Etaient présents : 
 
 Le président de séance : Alain NORTH. 
 Les adjoints : Nathalie GEIGER, Patrick GRESSER, Pascal STUTZMANN. 

Les conseillers : Philippe KLEIN, Richard RUSCH, Caroline WANNINGER, Thomas ROECKEL, Thomas 
MOLINA, Ludovic STIEBER. 

 
 Absents excusés : Christian HUBER 
 Procuration : Christian HUBER pour Ludovic STIEBER 
 
 

Délibération n° 2014/35 
 
 
Objet : Signature de la convention relative à l’adhésion à la plateforme mutualisée de 
dématérialisation « Alsace Marchés Publics » 
 
Soucieux de moderniser leurs achats publics et de faciliter l’accès des entreprises à la commande 
publique, la région Alsace, les départements du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, la ville et la 
communauté urbaine de Strasbourg, la ville de Mulhouse et Mulhouse Alsace agglomération ont 
créé la plateforme mutualisée et dématérialisée « Alsace Marchés Publics » 
(alsacemarchespublics.eu) dédiée à la passation des marchés publics. Cette plateforme est 
opérationnelle depuis le 1er octobre 2012 pour l’ensemble de ces sept collectivités et produit déjà 
des résultats encourageants. 
 
En tant que guichet unique offert aux entreprises et notamment aux PME, la plateforme « Alsace 
Marchés Publics » a vocation à accroître le rayonnement de la commande publique alsacienne. 
C’est pourquoi, après décision des élus des sept collectivités alsaciennes et notamment bas-
rhinoises. 
 
L’adhésion à la plateforme apporte l’assurance de bénéficier d’un outil dématérialisé sécurisé 
simple d’utilisation, répondant aux exigences réglementaires, et ayant un impact local fort. 
 
Une adhésion gratuite est proposée aux collectivités intéressées, sans surcoûts financiers, pour 
utiliser les services actuels de la plateforme. L’adhésion se fait par approbation d’une convention 
qui prendra fin à l’échéance du marché en cours avec la société qui héberge et maintient la 



plateforme, à savoir en juin 2015. Une charte d’utilisation définit les règles d’utilisation de la 
plateforme ainsi que les différentes responsabilités de l’ensemble des utilisateurs. 
 
Le conseil municipal, entendu les explications du maire, après en avoir délibéré et à l’unanimité des 
présents et des représentés : 
 
DECIDE de signer la convention d’adhésion à la plateforme « Alsace Marché Publics » annexée à 
la présente délibération ; 
 
AUTORISE le maire à signer ladite convention. 
 
 
Fait et délibéré à Wintzenheim, le 4 avril 2014. 
 
Suivent les signatures sur la feuille d’émargement. 
 
Pour extrait conforme, le 7 avril 2014. 
 
         Le Maire 
         Alain NORTH 


